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1 Les demandeurs d'emploi sont inscrits à Pôle emploi selon 5 catégories : A, B, C, D et E. 
Classification des demandeurs d'emploi 

− Catégorie A : Personne sans emploi, devant accomplir des actes positifs de recherche d'emploi : Démarches régulières de 
recherche d'emploi pour lesquelles le demandeur d'emploi doit être en mesure de produire un justificatif (candidatures envoyées, 
participation à des sessions d'aide à la recherche d'un emploi...), à la recherche d'un emploi quel que soit le type de contrat (CDI, 
CDD, à temps plein, à temps partiel, temporaire ou saisonnier) 

− Catégorie B : Personne ayant exercé une activité réduite de 78 heures maximum par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi 

− Catégorie C : Personne ayant exercé une activité réduite de plus de 78 heures par mois, tenue d'accomplir des actes positifs de 
recherche d'emploi 

− Catégorie D : Personne sans emploi, qui n'est pas immédiatement disponible, et qui n'est pas tenue d'accomplir des actes positifs 
de recherche d'emploi (demandeur d'emploi en formation, en maladie, etc.) 

− Catégorie E : Personne pourvue d'un emploi, et qui n'est pas tenue d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi 

 



 

 

 

et 70 000 à 80 000 pour l’inaptitude, 
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1. Modulation des allocations chômage & incitation à la reprise du 

travail 

1.1 Moduler la durée des allocations chômage en fonction de la situation du 

marché de l’emploi et ce, suivant des critères objectifs prédéterminés  

− 

 
2 Assurance chômage : quel est ce modèle canadien dont veut s’inspirer le gouvernement ? | Public Senat 

https://www.unedic.org/sites/default/files/2021-04/Etude%20-%20Indemnisation%20du%20chomage%20au%20Canada.pdf
https://www.unedic.org/sites/default/files/2021-04/Etude%20-%20Indemnisation%20du%20chomage%20au%20Canada.pdf
https://www.publicsenat.fr/article/debat/assurance-chomage-quel-est-ce-modele-canadien-dont-veut-s-inspirer-le-gouvernement#:~:text=Le%20mod%C3%A8le%20canadien%20%3A%20une%20diff%C3%A9renciation%20r%C3%A9gionale&text=Selon%20une%20%C3%A9tude%20de%20l,%2C%20contre%206%20%25%20en%20France.
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1.2 Inciter à la reprise du travail par la durée du versement des allocations

 

1.3 Inciter à la reprise du travail par le versement d’une incitation financière en 

cas d’embauche rapide 
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2. Mise en avant de la valeur travail : réforme des conditions d’accès à 

l’assurance chômage 

2. 1 Réforme des conditions d’accès à l’assurance chômage en privilégiant les 

offres d’emploi par rapport au chômage  
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o 



 

o 

2.2. Raccrocher les demandeurs d’emploi au marché du travail  

3. Gouvernance paritaire de l’assurance chômage  

3.1. Convention d’assurance chômage – rappel du contexte  



 

3.2. Gouvernance, système assurantiel et financement paritaire  
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3.3. Règles de transparence et de bonne gestion 


